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ème
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MATIERE Comptabilité des sociétés 
 

PROFESSEUR Khadija OUBAL 
 

DATE 15 avril 2010 
 

DUREE 2 heures 

 
N.B. : L’usage du plan comptable est autorisé à condition de ne comporter aucun rajout, celui des 
calculatrices est strictement personnel. 
Les calculs justificatifs doivent figurer sur la copie. 

 

Cas n°1 : 
 
Le 15 septembre N,  Salem  propriétaire d’une entreprise commerciale a passé un contrat avec 
Ghali  et Ramzi pour constituer la société en nom collectif « Salem et compagnie ». 
Dans ce contrat, les clauses d’apport sont les suivantes : 
 
1. Salem apporte la situation active et passive de son entreprise telle qu’elle résulte du bilan ci-

dessous établi à la date du 15 septembre N. 
Bilan Salem au 15 septembre N (Valeurs nettes) 

Actif Montant Passif Montant 

Frais préliminaires  

Terrains 

Bâtiments 

Matériel de transport 

Mobilier de bureau 

Matériel de bureau 

 

Marchandises 

Clients 

Clients - effets à recevoir 

 
Banque 
Caisse 

4320 

18 000 

30 000 

9 000 

6 000 

12 000 

 

12 000 

10 500 

6 000 

 

7 500 

3 000 

Capitaux propres 
 
Fournisseurs 

Fournisseurs - effets à payer 

 

104 145 
 

13 500 
675 

Total                118 320            118 320 

 

 Toutefois, il est apporté à cette situation les correctifs suivants : 
- Les immobilisations corporelles sont reprises avec une majoration de 10% sur leur valeur 

nette ; 
- Le fonds de commerce est évalué à 37 500 DH ; 
- La valeur des stocks est réduite de 15% ; 
- Les créances sur les clients subissent un abattement de 525 DH pour tenir compte de 

l’incertitude sur le recouvrement d’une créance. 
Tous les autres postes susceptibles d’être repris sont évalués à leur valeur comptable. 
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2. Ghali fait l’apport ci-dessous (réalisation le 20 septembre) 

   
Matériel de bureau  

Matériel informatique 

Mobilier de bureau 

Banque  

17 500 

20 000 

21 000  

30 000 

 
3. Ramzi fait l’apport ci-dessous (réalisation le 20 septembre) 

 Matériel de transport 

Banque 

28 500 

30 000 

 
Travail demandé : 

1. Calculer l’apport net de Salem. 
2. Calculer les frais de constitution sachant que : 

-  les dettes s’imputent sur les stocks et les créances (en ce qui concerne le calcul des droits 
d’enregistrement) ; 
-  les autres frais de constitution s’élèvent à 3 950 DH. 

3. Présenter les écritures de constitution sachant que les frais de constitution ont été réglés 
par chèque le 25 septembre. 

4. Sachant que les créances sur les clients de Salem ont été encaissées le 20 novembre par 
chèque bancaire à l’exception de 800 DH, passer les écritures nécessaires. 

 
Cas n° 2 : 
 
La société anonyme «SORAYA » s’est constituée le 1er janvier N, au capital de 900 000 DH 
composé de 4 500 actions de 200 DH. Parmi les actionnaires, on note :   

 Me SOLHI, qui apporte des bâtiments évalués 270 000 DH, l’outillage évalué 180 000 DH, des 
créances pour 112 500 DH. Par contre, la société s’engage à payer les fournisseurs de SOLHI 
soit 157 500 DH. 

 Différents autres actionnaires qui souscrivent en numéraire les actions restantes. Elles sont 
libérées immédiatement de moitié. Cependant 100 actions ont été intégralement libérées. 

Les frais de constitution se sont élevés à 25 000 DH payés par chèque sur le « CDM », où ont été 
déposés les fonds, par le notaire chargé de la constitution de la société. 
 
Le 1er  juillet N, le troisième quart est appelé et les actionnaires versent les sommes dues, à la 
banque de la société, à l’exception de Me SMIRI. Après plusieurs démarches infructueuses, la 
société se voit contrainte de revendre les 200 actions de Me SMIRI. Elles sont finalement acquises  
le 15 août par Me SEMLALI, pour la somme de 140 DH par action, réglée par chèque bancaire. Le 
20 août, Me SMIRI est remboursé par chèque bancaire, compte tenu de 40 DH de frais et de 62 DH 
d’intérêts de retard. 

 
Travail demandé : 

 
1. Passer les écritures de constitution de la société.  
2. Présenter le bilan d’ouverture de la société « SORAYA » 
3. Enregistrer l’appel du 3ème quart. 
4. Passer les écritures relatives à l’actionnaire défaillant. 
5. Calculer la perte ou le gain réalisé par l’actionnaire défaillant. 

 

 
 

Bonne chance 
 

 


